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En ce deuxième semestre, à l’occasion du 
75e anniversaire de Grande Dixence SA, 
notre Commune a eu le plaisir d’accueillir 
une exposition itinérante qui retrace, l’his-
toire, les défis et l’impact de cette société. 
Ce moment nous a permis de nous rappeler 
à quel point l’histoire de ce barrage emblé-
matique est intimement liée à celle de notre 
Commune.
Depuis sa construction dans les années 
1950, la Grande Dixence fait partie de notre 
quotidien, de notre paysage et de notre mé-
moire collective. Si l’ouvrage impressionne 

par ses dimensions – 285 mètres de hauteur, 
un record mondial pour un barrage-poids – il 
symbolise surtout une vision audacieuse : 
celle de valoriser l’eau de nos glaciers alpins 
pour produire une énergie propre, renouve-
lable et pilotable.
Mais au-delà de la prouesse technique, la 
Grande Dixence est, pour nous, une aven-
ture humaine. Nos aînés s’en souviennent : 
dès les premières phases du chantier, des 
hommes de St-Martin ont participé à cette 
entreprise titanesque et ont contribué à for-
ger un lien solide entre notre population et 
cette réalisation.
Aujourd’hui encore, ce lien est vivant. 
Grande Dixence joue un rôle essentiel 
dans l’équilibre économique de notre Com-
mune. Les revenus issus des concessions 
hydrauliques et de l’énergie représentent 
environ un million de CHF chaque année. 
Cela équivaut à près de 90 % de la marge 
d’autofinancement de la Commune ou à 
15 % de nos recettes annuelles totales. C’est 
en partie grâce à cela que nous pouvons 
entretenir nos infrastructures, développer 
les services à la population et maintenir la 
vie en montagne.

Nous remercions sincèrement Grande 
Dixence SA pour la qualité de notre collabo-
ration au fil des ans, et pour leur présence 
à St-Martin à l’occasion de cette exposition 
itinérante. Elle permet de retracer l’histoire 
du barrage et de mieux comprendre les en-
jeux actuels liés à la gestion de l’eau et à la 
production d’énergie.
Dans un contexte de transition énergé-
tique et de changement climatique, nous 
mesurons plus que jamais la valeur de nos 
ressources naturelles. Célébrer les 75 ans 
de la Grande Dixence, c’est aussi affirmer 
notre volonté de construire, ensemble, les 
75 prochaines années, dans le respect de 
notre environnement et des générations 
futures.
À l’approche des fêtes de fin d’année, je 
vous adresse, au nom de la Municipalité, 
mes vœux les plus chaleureux. Que ces mo-
ments de partage et de convivialité soient 
pour vous l’occasion de vous retrouver, de 
vous ressourcer et d’aborder la nouvelle 
année avec confiance et sérénité.
Belles fêtes à toutes et à tous !■

Gaëtan Rossier, Président
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Les principales décisions du Conseil muni-
cipal du 2ème semestre 2025 sont décrites 
ci-dessous.

Ressources humaines 

Nomination de M. Grégory Devènes, Che-
min des Condémines 7, 1969 Suen (St-Mar-
tin) au poste de collaborateur adminis-
tratif à 80%.

Nomination de Mme Sabrina Campisi, 
Route de Nax 91, 3979 Grône, au poste de 
collaboratrice en tourisme à 60%.

Nomination de M. Fabrice Rossier, Rue 
de la Proveric 1, 1969 Eison (St-Martin), au 
poste d’employé au service des travaux 
publics à 100%.

Aménagement du territoire 

Le Conseil municipal approuve la version 
0 du dossier de révision globale du plan 
d’affectation des zones (PAZ) et du règle-
ment communal des constructions et des 
zones (RCCZ). Le dossier est transmis au 
Canton de Valais pour préavis.

Le Conseil municipal décide d’adresser 
une requête formelle au Conseil d’Etat 
afin qu’il mobilise sa compétence subsi-
diaire pour édicter des zones réservées 
cantonales, pour une durée de 2 ans, pour 
garantir la conformité aux articles 8a et 
15 LAT (art. 21 al. 3 LcAT). Toutes les zones 
réservées actuelles sont concernées, hor-
mis la zone réservée au lieu-dit « Vauty ».

Travaux publics

À la suite d’un appel d’offres, le Conseil 
municipal attribue un mandat de dénei-
gement des routes communales pour les 
3 prochaines saisons hivernales à G.V.H. 
Gravière du Val d’Hérens SA.

Divers

Le Conseil municipal décide d’un soutien 
financier de CHF 10 / habitant, arrondi à 
CHF 10’000, en signe de solidarité avec 
la Commune de Blatten.

Le Conseil municipal décide de ne plus 
émettre de certificats de bonne vie et 
mœurs.

Le Conseil municipal approuve le caution-
nement du prêt NPR accordé par le Can-
ton du Valais à la société Télé Mont-Noble 
SA, pour le montant de CHF 103’500.

Le Conseil municipal approuve la conven-
tion du Conservatoire cantonal pour le 
soutien aux études artistiques des élèves 
de la Commune de St-Martin. Le montant 
annuel du soutien communal s’élève à 
CHF 100 par élève jusqu’à l’âge de 18 ans.

Les résidents de la Commune de St-Mar-
tin bénéficieront du tarif préférentiel au 
home St-Sylve dès le 1er janvier 2026.

En application de la Loi sur l’information 
du public, la protection des données et 
l’archivage (LIPDA), le Conseil municipal 
nomme la société informatique CIGES, 
en qualité de délégué à la protection des 
données (DPO).■

Informations communales

Impressum
Le journal communal St-
Martinfo est édité par la 
commission communication 
de la Commune de St-Martin.
Elle est composée d’Yvette 
Re y,  P r é s i d e n t e  d e l a 
commission, Michel Gaspoz, 
Patrice Gaspoz, Gaëtan 
Rossier, Jonathan Carrupt et 
Kevin Quinodoz.

Promotion civique
Cette année, quatre jeunes de la classe 2007 ont atteint leur majorité. Une cérémonie 
en leur honneur aura lieu en janvier 2026. Ce passage à l’âge adulte marque une étape 
importante : celle de la responsabilité, de l’engagement et de la participation à la vie 
citoyenne. Au-delà des droits qu’elle confère, la majorité est aussi une invitation à 
contribuer activement à notre communauté et à faire entendre sa voix. Félicitations 
à toutes et à tous ! ■

Les membres de la classe 2007 :
• Margaux Bès-Malo, St-Martin
• Emma Rey, Suen
• Xavier Pralong, Eison
• Samuel Solioz, Eison
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C’est en 2017 que son mari et elle décident de poser leurs valises à St-Martin. L’achat d’un 
chalet s’impose alors comme une évidence : offrir à leurs filles un cadre idéal pour grandir, 
apprendre et s’épanouir. La présence d’une crèche, de l’UAPE, d’une école de proximité, mais 
aussi l’esprit de village et la qualité de vie propres à la région ont vite confirmé ce choix. 
« Nous nous sentons profondément enracinés ici », confie-t-elle. C’est avec cet attachement 
sincère qu’elle accepte de s’investir comme conseillère communale.

Ses attributions ne sont pas minces : les écoles, la santé et la prévoyance sociale. Trois domaines 
qui touchent directement la vie des habitants, de la petite enfance aux aînés.

Portrait de Chrystel Carrupt

Une conseillère communale entre soin, famille et engagement.

Mariée et maman de deux filles âgées de 4 et 11 ans, elle jongle chaque jour entre plusieurs vies : celle de mère de famille, celle 
de professionnelle de santé et celle de conseillère communale. Directrice des soins à l’Hôpital du Valais, elle s’attache à garantir 
qualité, sécurité et humanité aux prestations offertes aux patients. Une mission exigeante qui forge la rigueur, l’écoute et la capa-
cité à trouver des solutions concrètes. Des qualités qu’elle s’efforce aujourd’hui de mettre également au service de sa Commune.

L’éducation, au cœur de son action

Son rôle la conduit à siéger dans plusieurs commissions scolaires, 
tant communales qu’intercommunales. Ces instances sont des 
lieux d’échanges et de décisions où se discutent l’organisation 
des transports scolaires, les travaux et rénovations indispen-
sables au maintien de la qualité des infrastructures, mais aussi 
la stratégie numérique.

Un volet particulier retient son attention : le soutien aux appren-
tis. Elle veille à ce que les jeunes de la Commune bénéficient de 
conditions favorables pour réussir leur formation. Cela passe par 
la mise en place de cours d’appui lorsque cela s’avère nécessaire, 
mais aussi par un accompagnement attentif des entreprises lo-
cales qui forment des apprentis. « Offrir un cadre d’apprentissage 
adapté, tant aux jeunes qu’aux employeurs, c’est investir dans 
l’avenir de notre jeunesse et dans la vitalité économique de la 
région », souligne-t-elle.

Santé et prévoyance sociale

Dans ce domaine, son engagement se concrétise notamment 
par sa participation à la commission de construction du Home 
de St-Sylve. Le projet d’agrandissement et de rénovation vise à 
offrir aux résidents un cadre de vie moderne et chaleureux, tout 
en permettant aux aînés de rester dans leur région, entourés de 
leurs proches et de leur environnement familier. « Contribuer à 
ce projet, c’est préparer l’avenir en anticipant les besoins d’une 
population qui évolue, avec le souci constant de préserver la 
dignité et le bien-être de chacun », explique-t-elle.

Son parcours professionnel et personnel dessine ainsi une ligne 
directrice : celle d’un engagement à la fois humain et concret. 
Entre l’hôpital et la Commune, entre famille et responsabilités, 
elle met en avant un même fil conducteur : l’attention portée 
aux autres, qu’ils soient patients, habitants, enfants ou aînés.■
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Création de l’Association des collectivités 
concédantes de la Grande Dixence

Les sorties scolaires des P’tits Modzons

Le 25 août 2025, les communes concédantes de la Grande Dixence SA et le Canton du Valais ont officiellement fondé l’Association 
des collectivités concédantes de la Grande Dixence (ACC GD). Cette nouvelle structure a pour objectif d’unir et de renforcer la 
position des collectivités concernées en vue de l’échéance des concessions hydrauliques fixée au 31 décembre 2044. La Commune 
de St-Martin fait partie des vingt communes valaisannes membres fondatrices de cette association.

Cette année, les élèves de St-Martin ont vécu des aventures pas-
sionnantes aux quatre coins de la Suisse !

Tout a commencé en juin 2025, avec une belle journée à Ossona. 
Le matin, nous avons visité la turbine, avant de continuer vers la 
ferme où Maxime Zermatten nous a fait découvrir les animaux. 
Pique-nique au bord de l’étang, câlins aux chèvres (qui nous ont 
même montré le chemin jusqu’à la chèvrerie !) et spectacle des 
chevreaux buvant leur biberon : trop mignon !

Nous avons terminé par la traversée de la passerelle vers La 
Luette. Il faisait très beau et chaud, certains ont même manqué 
d’eau, mais la bataille d’eau à l’arrivée a tout arrangé ! 

Au même moment, les 1-2-3-4H ont pris la route du château de 
Chillon. Le trajet en bus depuis St-Martin était si long que certains 
se sont même assoupis ! À l’arrivée, place à la visite : des tours, 
des prisons, des grandes salles décorées de tableaux… un vrai 
voyage dans le temps !
Et comme le Moyen Âge, ça creuse, pique-nique bien mérité au 
bord du Léman avant de rentrer sur nos terres Modzones.

Les 5-6-7-8H sont partis à Vevey en octobre. Première étape : 
Chaplin’s World ! Nous avons visité le manoir de Charlie Chaplin 
et découvert les décors de films et un vrai studio de tournage. 
Ensuite, pique-nique au bord du lac (avec des pigeons et des 
moineaux très intéressés par nos sandwichs !).

L’après-midi, cap sur l’Alimentarium, le musée de l’alimentation. 
« Le quiz était super intéressant, on a appris plein de choses ! » 

ont raconté les élèves à leurs maîtresses (qui étaient très fières 
d’eux). 

En quelques mois seulement, nous avons découvert trois desti-
nations formidables. C’était génial, magique, inoubliable. Bref, 
tout le monde a adoré !

Tous les élèves de St-Martin ont eu des étoiles plein les yeux 
grâce à ces magnifiques sorties.
Si nous devons retenir quelque chose de tout cela c’est que peu 
importe la destination ce qui compte, c’est d’avoir partagé des 
moments inoubliables et de s’être créé de beaux souvenirs tous 
ensemble.■
				    Les élèves de St-Martin

L’ACC GD vise à défendre les intérêts communs des collectivités 
concédantes et à assurer une préparation anticipée face aux 
enjeux majeurs liés à la fin des concessions actuelles. L’associa-
tion souhaite garantir une utilisation durable et équilibrée de 
la force hydraulique, tout en préservant les retombées écono-
miques et environnementales au profit des régions de montagne 
concernées.
Les concessions de la Grande Dixence, octroyées dès 1948, ré-
gissent aujourd’hui l’exploitation d’un immense bassin versant 
de plus de 500 millions de mètres cubes d’eau, dont une large 
part provient encore des glaciers. Cette ressource précieuse 
alimente les installations hydroélectriques au cœur du Valais, 
notamment à travers un réseau impressionnant de galeries et 
de prises d’eau reliant les massifs du Cervin, des Mischabel et 
du Mont Gelé.

Conscientes de l’importance de cette échéance, les communes 
et le Canton du Valais ont souhaité se doter dès à présent d’une 
structure de gouvernance commune. Celle-ci permettra de mieux 
se préparer aux futures décisions concernant l’exploitation de 
cette ressource stratégique, d’harmoniser les informations et de 
coordonner les démarches face à la société concessionnaire, 
Grande Dixence SA.

L’association a son siège à Evolène, qui détient la part la plus 
importante des droits d’eau parmi les communes du Valais cen-
tral. Son comité est composé de cinq membres : les présidentes 
ou présidents des trois communes détenant les droits d’eau les 
plus étendus, Zermatt, Evolène et Saint-Nicolas, de la Commune 
d’Hérémence, site du barrage, ainsi que d’un représentant du 
Canton du Valais. La présidence est assurée sous la forme d’une 
co-présidence, exercée par Romy Biner-Hauser, présidente de 
Zermatt, et Virginie Gaspoz, présidente d’Evolène.

Parmi les dossiers clés suivis par l’ACC GD figure le projet du 
réservoir polyvalent du Gornerli, à Zermatt. Ce projet, intégré à 
l’infrastructure de la Grande Dixence, vise à concilier production 
d’électricité, protection contre les crues et approvisionnement 
en eau potable. Son aboutissement dépendra notamment de 
l’approbation par les communes concédantes et par le Canton.

La création de l’ACC GD marque une étape essentielle dans la 
valorisation durable de la force hydraulique valaisanne. Elle ne 
constitue toutefois qu’un premier pas : les prochaines étapes 
comprendront la mise en place d’un bureau permanent, le suivi 
d’études et d’expertises sur l’infrastructure existante, ainsi que la 
création d’un point de contact pour la concessionnaire Grande 
Dixence SA. L’association travaillera également à harmoniser la 
communication entre les communes, à coordonner l’information 
et à impliquer la population à travers les assemblées primaires.■
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UAPE
La visite à la bibliothèque

Depuis quelques années, chaque mois, nous organisons avec les 
enfants de la crèche des Maya’dzons une sortie attendue avec 
impatience : la visite à la bibliothèque. Dès que nous franchis-
sons la porte, le calme du lieu éveille la curiosité des tout-petits. 

À chaque visite, Valérie Rossier nous attend avec un sourire cha-
leureux. Elle connaît les enfants par leur prénom et choisit avec 
soin des livres adaptés à leur âge. Sa manière de raconter capte 
l’attention de tous, même des plus turbulents. Ses interprétations 
donnent vie aux personnages : un loup peureux, une souris cou-
rageuse ou un gentil géant. Elle s’arrête parfois pour poser des 
questions, inviter les enfants à deviner la suite ou à commenter 
une image. Ces échanges transforment l’écoute en un moment 
interactif et vivant.

Afin que ces sorties se passent au mieux, nous adaptons chaque 
mois nos visites au groupe d’enfants. En effet, si le personnel de 
la crèche n’est pas suffisant pour assurer le bon déroulement de 
celle-ci, Valérie se déplace volontiers jusqu’à nous.

Peu à peu, un lien s’est tissé entre nous. Valérie n’est pas seule-
ment la personne qui lit des histoires : elle est devenue une figure 
de confiance et de repère. Les tout-petits comprennent que la 
bibliothèque est un endroit pour eux, qu’ils peuvent y revenir 
avec leurs parents et y retrouver ce plaisir partagé. 

Cette sortie régulière est bien plus qu’un moment ludique. Elle 
participe activement au développement des enfants. Avant 
cinq ans, l’écoute d’histoires joue un rôle essentiel dans l’éveil 
du langage, de l’imagination et des émotions. Les tout-petits 
découvrent de nouveaux mots, des structures de phrases qu’ils 
reproduiront plus tard dans leur propre discours. Les histoires 
nourrissent et enrichissent leur vocabulaire. Elles favorisent aussi 

la concentration et la capacité à écouter, des compétences pré-
cieuses pour l’entrée à l’école. À travers les récits, ils apprennent 
à reconnaître et à exprimer les émotions, à comprendre des 
situations différentes des leurs et à développer de l’empathie.

A la fin de la visite, nous repartons avec un ou deux livres, choisis 
par le groupe d’enfants. Après chaque lecture, nous les rangeons 
soigneusement dans notre endroit « secret » afin d’en prendre 
le plus grand soin et permettre à d’autres graines de lecteurs 
de les découvrir lors de leur prochaine visite à la bibliothèque.

Merci Valérie pour le temps que tu nous consacres. C’est une 
immense richesse. ■

Saint-Martin Tourisme

Le tourisme à St-Martin et dans le Val d’Hérens entame une nou-
velle étape de son développement avec l’arrivée d’une équipe 
dynamique et motivée, prête à relever les défis à venir et à va-
loriser les richesses de notre belle région.

Renouvellement des effectifs à St-Martin Tourisme.
Depuis cet automne, l’office de tourisme de St-Martin bénéficie 
d’un nouvel élan grâce à la nomination de Laetitia Scarascia au 
poste de directrice et responsable du tourisme (60 %). Âgée de 
37 ans et domiciliée à Bramois, Laetitia apporte avec elle une 
solide expérience et une formation complète :
•	 Bachelor of Science HES-SO en Tourisme
•	 Certificate of Advanced Studies en Tourisme, innovation et 	
	 durabilité.

Elle est épaulée par Tiffany Gay, également de Bramois, qui 
occupe le poste de collaboratrice en tourisme (60 %). Âgée de 
29 ans, Tiffany est titulaire d’un Bachelor en sciences sociales 
de l’Université de Lausanne (UNIL) et poursuit actuellement un 
Master en études du tourisme.

Une troisième collaboratrice  Sabrina Campisi de Grône, (60 %) 
rejoindra l’équipe au début de l’année 2026, afin de renforcer 
encore les activités et la présence de Saint-Martin Tourisme sur 
le terrain.

Au niveau de Val d’Hérens Tourisme (VDH3)
La coordination et la communication du Val d’Hérens Tourisme 
sont désormais assurées par Cindy Voide-Lüthy, 35 ans, égale-
ment de Bramois. Elle occupe le poste de coordinatrice et res-
ponsable marketing (80 %) et est titulaire d’une solide formation : 
un Bachelor of Science (BSc) obtenu à la School of Management 
and Tourism HES-SO Valais à Sierre (formation suivie en anglais). 
Cindy apporte à Val d’Hérens Tourisme une solide expertise et 
un regard moderne sur la promotion touristique.

Ensemble, cette équipe jeune, qualifiée et passionnée a pour 
mission de renforcer la promotion du territoire, de soutenir les 
acteurs locaux et de faire rayonner St-Martin et le Val d’Hérens 
auprès des visiteurs d’ici et d’ailleurs.

Nous leur souhaitons plein succès et beaucoup d’enthousiasme 
dans leurs nouvelles fonctions. ■

Une nouvelle équipe pour le tourisme à St-Martin et au Val d’Hérens
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Retour sur la fête de la St-Martin
La fête de la St-Martin a une nouvelle fois réuni petits et grands 
autour d’un programme varié et convivial. 

L’après-midi a débuté avec des animations pour enfants, châ-
teau gonflable, jeux en bois et maquillage dans une atmosphère 
joyeuse et familiale.

Deux passionnés dévoilent les racines des familles de notre 
Commune.
C’est un véritable voyage dans le temps qu’ont offert Hervé 
Mayoraz et Charles-Albert Beytrison lors de leur venue dans 
notre Commune. 

Ces deux Hérensards, passionnés de patrimoine familial valai-
san et de généalogie, se consacrent depuis près de trente ans 
à retracer l’ensemble des généalogies des quelques 95 familles 
originaires du Val d’Hérens, depuis l’apparition des noms de 
famille, à la fin du Moyen Âge jusqu’à aujourd’hui.

Leur travail, fondé sur des documents anciens, registres parois-
siaux, recensements et parchemins médiévaux, constitue une 
véritable mémoire du territoire. Mais ils ne se sont pas arrêtés 
aux archives : depuis 2019, ils ont lancé un projet tout à fait inédit 
combinant tradition et science moderne. Grâce à la génomique, 
et plus particulièrement à l’étude du chromosome Y, ils explorent 
les origines les plus anciennes de la population hérensarde.

Lors de leur présentation, ils ont dévoilé avec enthousiasme 
l’arbre généalogique des familles de notre Commune, fruit de 
plusieurs années de recherches méticuleuses. Une démarche 
à la fois scientifique et profondément humaine, qui permet à 
chacun de mieux comprendre d’où il vient et de redécouvrir les 
liens qui unissent les habitants de la vallée. 

Les mérites sportifs, culturels et sociaux ont ensuite été remis, 
mettant en lumière l’engagement et les réussites de plusieurs 
habitants.

Le public a poursuivi la soirée avec le show de Léo Darbellay. Son 
énergie, son sens du rythme et son humour décalé ont immé-
diatement conquis l’assemblée, déclenchant rires et complicité 
dans une ambiance chaleureuse.

La fête s’est achevée en musique avec les Pandas Royals, mêlant 
swing Belle Epoque et ambiance jazzy pour offrir une fin de 
soirée élégante et tout en douceur.

Une édition conviviale et enthousiaste, qui laissera de beaux 
souvenirs à l’ensemble des participants. ■

Laetitia Scarascia directrice et responsable du tourisme Remise des mérites sportifs, culturels et sociaux

Attribution des mérites sportifs, culturels et sociaux.

Les propositions de candidatures ont été transmises à la com-
mission communale ad hoc et les mérites ont ensuite été dési-
gnés par le Conseil municipal. La remise officielle de ces mérites 
a eu lieu le 8 novembre dernier, lors de la Fête de la Saint-Martin.
Bravo à tous les lauréats !

Eline Théoduloz, Fifres et Tambours « La Maya » - Mérite culturel, 
1er rang au festival de l’Association des Tambours et Fifres du 
Valais Romand, catégorie Fifres Anciens Minimes.

Groupe « Les Bakasables », Fifres et Tambours « La Maya » Eline 
Théoduloz, Léna Fardel, Emely Vuignier - Mérite culturel, 1er 
rang au festival de l’Association des Tambours et Fifres du Valais 
Romand, catégorie Groupe Fifres Anciens.

Groupe « Bénévoles pour livraison des repas à domicile et trans-
ports », CMS Hérens, représentant Raphy Perrier – Mérite social.

Roger Gaspoz, Société de tir « Intrépide » - Mérite sportif, 2ème 
rang Finale individuelle des 4 Districts, 3ème rang catégorie « 
moniteurs » lors de la fête de Tir de la jeunesse, catégorie Fusils 
d’ordonnance. 

Groupe Société de tir « Intrépide » E1 Virginie Quarroz, Guillaume 
Follonier, Roger Gaspoz, Freddy Gaspoz, Josué Gaspoz – Mérite 
sportif, 2ème rang Finale Cantonale SGM/CSG 300m. catégorie E.

Groupe Société de tir « Intrépide » A1 Fredy Hager, Pierre-An-
toine Maitre, Aurélien Quarroz, Baptiste Morand, Philippe Vuis-
tiner – Mérite sportif, 3ème rang Finale Cantonale SGM/CSG 
300m. catégorie A.

Club de Soutien Thibault Rossier – Mérite sportif, 1er rang Cham-
pionnat Suisse de la Montagne Elite, 2ème rang Tour des Stations, 
66ème rang Championnat du Monde VTT Marathon, 68ème rang 
Coupe du Monde Capoliveri VTT Marathon. ■
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Portrait Marie Carmen et Michel

À 1650 mètres d’altitude, niché à l’en-
trée du pittoresque village d’Eison, un 
ancien hôtel, « Le Belvédère » a repris 
vie grâce à l’engagement, la passion 
et la persévérance d’un couple au-
jourd’hui bien connu des habitants : 
Marie Carmen et Michel Piguet. Re-
traités, mais loin d’être inactifs, ils ont 
consacré dix-sept années de leur vie à 
rénover ce bâtiment chargé d’histoire, 
avec un objectif en tête : créer un lieu 
accueillant, chaleureux et authen-
tique. Et le pari est plus que réussi !

Comment avez-vous découvert Eison 
et pourquoi avoir choisi cet ancien 
hôtel ?

Marie-Carmen : Nous avons grandi dans 
la région lausannoise. Il y a quelques an-
nées, j’étais partie en mission en Afrique 
et à mon retour Michel m’a emmenée 
découvrir le Val d’Hérens. Ce fut un vrai 
coup de cœur.

Michel : Moi, je connaissais Eison depuis 
longtemps. J’y étais passé avec l’armée 
alors que j’étais fusilier de montagne. 
Comme nous avons tous les deux ressenti 
ce coup de cœur, j’ai immédiatement en-
tamé des recherches et sélectionné des 
chalets que nous pourrions acquérir.

Marie-Carmen : Le Belvédère répondait 
à plusieurs de nos critères avec notam-
ment un ensoleillement et une vue formi-
dable. Lors de la visite, la rencontre avec 
Eugène m’a beaucoup touchée.

Quel était votre projet initial et com-
ment s’est passée la rénovation ?

Michel : C’était véritablement une aven-
ture. J’ai commencé à rénover sans savoir 
exactement où cela nous mènerait. Les 
choses se sont faites petit à petit. Comme 
toute rénovation, j’ai dû faire face à des 
difficultés. En bon ingénieur, je les ai tou-
jours perçues comme des défis. Le mérite 
revient à Carmen, car il m’était sans doute 
plus facile de me projeter.

Marie-Carmen : Au départ, nous pen-
sions peut-être organiser des séminaires, 
car le Pas-de-Lona existait déjà. Puis, peu 
à peu, le projet a évolué et a trouvé tout 
son sens : proposer une table d’hôtes.

D’où vient ce goût pour la cuisine ?

Marie-Carmen : Je suis passionnée de 
cuisine, c’est quelque chose que je tiens 
de ma mère espagnole. Je suis arrivée en 
Suisse à l’âge de six ans, mais ma cuisine 
conserve évidemment cette influence. 
J’ai toujours eu l’habitude de cuisiner, 
notamment pour mes cinq enfants. Une 
activité qui me tient tant à cœur.

Michel : Tous nos enfants, filles comme 
garçons, ont reçu cette passion pour la 
cuisine grâce à Marie-Carmen. C’est une 
vraie tradition familiale.

Quelle est votre relation avec les visi-
teurs et avec la communauté locale ?

Marie-Carmen : J’ai l’impression de vivre 
dans la communauté. Les gens viennent 
avec leur association, pour un anniver-
saire, pour célébrer une communion… 
Avec Michel nous sommes passionnés 
par ce que nous découvrons sur la vie 
des gens qui nous visitent. Je savoure 
chaque moment que nous sommes en 
train de vivre.

Michel : Nous avons bien sûr des gens 
de passage, comme des randonneurs. Je 
pense à un groupe de VTTistes parisiens 
venus il y a peu qui nous ont dit s’être sen-
tis comme chez leur grands-parents. Une 
belle rencontre. Il y a aussi des gens qui 
reviennent. Les contacts avec les gens 
d’Eison sont riches, nous nous sentons en-
tourés. Par exemple, les conseils de Fran-
çoise et Gaby nous ont beaucoup aidés. 
Nous nous sommes vraiment attachés aux 
gens d’Eison et plus largement aux gens 
de la vallée. ■

Marie Carmen et Michel



On parle beaucoup du réchauffement climatique, de la fonte 
des glaciers (25% depuis 2015), de la baisse significative de l’en-
neigement, de la fonte précoce de la neige, des précipitations 
violentes et plus fréquentes, ou du ruissellement (entre autres 
phénomènes). Nous ne pouvons pas lutter contre la nature, 
mais nous pouvons prévenir afin de limiter les dégâts et agir 
afin de préserver nos ressources.

Alors qu’en est-il de l’eau, de notre eau potable ? Comment la 
prélève-t-on, comment arrive-t-elle à notre robinet, comment 
est-elle rendue à la nature, au cycle de l’eau ? Que doit-on faire, 
que peut-on faire afin de protéger, économiser, utiliser au mieux 
et valoriser cette ressource indispensable à la vie ?

Le chemin de l’eau que vous pouvez parcourir, à la bonne saison, 
le long du bisse de St-Martin, c’est une dizaine de panneaux 
didactiques et un complément d’informations plus détaillées, 
dont le but est de déclencher une prise de conscience sur l’avenir 
de notre approvisionnement. Il évoque plusieurs défis : garantir 
de l’eau de qualité en suffisance pour les décennies à venir, 
entretenir les captages et chercher de nouvelles sources. Contrô-
ler, mettre à jour les plans, remplacer les conduites corrodées, 
rechercher les fuites, prévoir l’avenir de notre réseau de dis-
tribution. Projeter les possibilités de partage avec nos voisins, 
étudier la valorisation de cette richesse par la vente de cette 
eau de qualité, par le micro-turbinage, optimiser l’irrigation.

Le chemin de l’eau, c’est égale-
ment une réflexion sur ce qu’il 
advient de l’eau potable une fois 
consommée. La quantité n’est 
pas négligeable puisque c’est en 
moyenne 142 litres que chaque 
personne utilise chaque jour et 
donc rejette par les égouts à la 
station d’épuration, qui est elle 
aussi sous la responsabilité d’un 
gestionnaire de STEP, formé pour 
le traitement de ces eaux avant 
leur rejet dans le torrent.

Le chemin de l’eau est aussi un 
rappel du travail effectué par 
les générations précédentes, 
de celui fait par notre fontainier 
et notre équipe communale, 
chaque jour et sur tous les fronts, 
soutenus par le Conseil munici-
pal et la Commission de l’eau 
potable.

C’est le résultat d’études et de projets de la Hes.so, des bureaux 
BEG, IDEALP, CSD, Ribi, GEMEAU. C’est aussi une manière de 
participer au défi cantonal de la gestion globale de l’eau : « 
Protéger l’eau, utiliser l’eau, se protéger des dangers naturels 
de l’eau ».

Cela nous permettra de finaliser un Etat des lieux, de clarifier 
nos Besoins, de définir les Enjeux de ces prochaines décennies.

Une exposition se prépare sur le sujet et vous en serez informés 
en temps voulu.■
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Réponse du dernier numéro : 
Savez-vous où se situe cette place ? 

Au hameau de Baule, c’est la place 
des amoureux.

Nouvelle question : 

Savez-vous de quelle année date la 
cloche qui trône au sommet du clo-
cher de l’église de St-Martin ?

Réponses dans le prochain numero.

Une question pour 
vous…

Le chemin de l’eau


